
CHANTIER INTERNATIONAL
OYEZ OYEZ
Habitants de Champlitte et des communes associées, afin de mettre en valeur notre beau patrimoine touristique,
culturel et surtout d'avoir envie de co-construire, nous vous invitons à une réunion publique pour participer à un
chantier international. 
De l’ouverture, du partage, de la solidarité, nous, commune de Champlitte, en collaboration avec la CC4R, l’AEVF et
le Centre de Beaumotte, voulons accueillir un chantier international participatif pour la rénovation du mur de la
caborde dans les Lavières en juillet 2023.
Cette action ne pourra être une réussite qu’avec la participation de tout le monde. 
C’est dans ce cadre que nous vous invitons à une rencontre pour échanger, partager nos idées…
Comme le dit un proverbe africain « une seule main ne peut pas ramasser la farine »

Ce sera l’occasion de vous parler plus en détail du chantier international qui est un projet qui va permettre à nos
enfants, jeunes et nous tous de partager et de découvrir les cultures des autres, mais aussi vous communiquer les
différents projets d’animations prévus par votre commune en collaboration avec la CC4R et l’AEVF en cette année
2023

Réunion publique le jeudi 9 mars 2023 à 18h à la salle polyvalente

DON DU SANG
L’EFS manque de nouveaux donneurs en Bourgogne-
Franche-Comté !
L’EFS invite les citoyens qui ne l’ont jamais fait à passer
le cap du don de sang pour la 1ère fois.

COLLECTE EXCEPTIONNELLE LE
Mercredi 22 février 2023 de 9h à 13h

Salle des fêtes - allée du Sainfoin
De préférence sur rendez-vous. 

Penser à se munir de sa carte d'identité.
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Champlitte-et-Le-Prélot et ses communes associées

Saint-Vincent 2023
Samedi, la 411e Saint-
Vincent était organisée à
Champlitte, en Haute-
Saône. Le couronnement
des épousés de l'année,
Camille Feichtinger et
Antoine Baulard, a été suivi
de la célébration de la
messe à l’église. Jean
Linotte a restitué la statue
du saint, et le nouveau
bâtonnier de l’année est
Ludovic Descollonges.

en ligne
par courrier
en direct en mairie
auprès de l'agent recenseur

RECENSEMENT
Le recensement de la population est en cours et se
terminera le 18 février. Le dénombrement des
habitants de notre commune est vital. Il s’agit d’une
enquête statistique obligatoire (loi n° 51-711 du 07 juin
1951) et d’un devoir civique simple et utile à tous,
aussi nous vous remercions de faire bon accueil aux
agents recenseurs. 
Nous vous rappelons également que la dotation de
l’Etat pour le bon fonctionnement de notre commune
est indexé sur le nombre d’habitants. Il est très
important que vous indiquiez TOUS les résidents
vivants dans votre foyer.

Vous avez possibilité de nous envoyer les éléments :

On compte sur vous!



ÉVÈNEMENTS / ATELIERS
Réunion à la salle polyvalente de la mairie de Champlitte le mercredi 15
février à 18h30 pour échanger sur les chemins de randonnée.

Le monument aux morts de Champlitte La Ville sera inauguré le
dimanche 19 mars à 11h.

NOUVELLE ENTREPRISE

98 certificats d’urbanisme en vue d’une
transaction immobilière
57 déclarations d’intention d’aliéner
concernant des ventes de biens à
Champlitte et dans les communes
associées
53 déclarations préalables de travaux
10 permis de construire

L’ACTIVITÉ IMMOBILIÈRE SUR LA
COMMUNE
En 2022, Bérangère, notre agent en
charge de l’urbanisme, a traité plus de 200
actes :

Bien que le traitement de ces dossiers
représente une charge de travail
conséquente, il est le signe satisfaisant
d’une belle vitalité en matière d’acquisition
de biens ou d’amélioration de l’habitat.

POUBELLES SUR LA VOIE PUBLIQUE
Notre bourg et nos villages, particulièrement riches en patrimoine naturels et bâtis,
sont très appréciés des touristes, des visiteurs et de tous ceux qui y vivent. Il est fort
dommage que des poubelles séjournent des journées entières sur les trottoirs alors
que chaque résident se doit de les stocker chez soi entre deux relèves. Merci de
bien respecter cette règle simple qui contribue à la mise en valeur et à l’attractivité
de notre commune et qui préserve la salubrité.

FOCUS SUR SERGE PARIS
Suite à la disparition de son cheval l’année dernière, Serge PARIS a fait l’acquisition de deux nouvelles juments
Comtoises, natives du Jura et âgées de 13 et 14 ans.
Serge les utilise pour divers petits travaux pour la commune, en lien avec les musées ou encore en collaboration
avec le département à Ray sur Saône, mais seule « Vanina » travaille au débardage.
Pour répondre à une demande croissante, Serge a acquis une nouvelle calèche tout terrain pour les promenades
en forêt. 
Aidé par Christina SCHNEIDER et Stéphanie BERTHIOT, Serge a déjà un calendrier d’activités 2023 bien rempli.
N’hésitez pas à le contacter au 06.37.25.51.72 pour vos animations.  

STATIONNEMENT DEVANT L'ECOLE
Les forces de l’ordre nous sensibilisent quant aux mauvaises habitudes prises par
certaines familles en matière de stationnement lors de la dépose des enfants au
pôle Frida KAHLO. Sachez que les forces de l’ordre ont prévu de sanctionner
prochainement les stationnements imprudents pour préserver la sécurité des
enfants.


